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Le visionneur permet l’accès des 
cliniciens en temps opportun et de 
façon sûre aux renseignements sur la 
santé des patients, allant des notes 
des consultants aux rapports 
d’hôpital, en passant par les résumés 
d’hospitalisation et les résultats 
d’analyses de laboratoire. L’accès des 
cliniciens à ces renseignements 
permet d’obtenir une meilleure 
qualité de soins et une plus grande 
sécurité pour les patients.” 

 “

Dr Glen Geiger
chef de l’information médicale
L’Hôpital d’Ottawa
Ottawa, Ontario



Modalités d’utilisation
Votre médecin de famille, le personnel 
hospitalier, les foyers de soins de longue 
durée et les Centres d’accès aux soins 
communautaires peuvent consulter votre 
dossier médical partout en Ontario. 
 Vos renseignements personnels sur la 

santé sont rendus disponibles aux 
organismes de soins de santé 
participants à des �ns de prestation de 
soins et de traitement.

Vos droits en matière de 
protection de la vie privée 
En tant que patient, vous avez 
des droits en ce qui concerne la 
protection et la divulgation de 
vos renseignements personnels 
sur la santé.  

Communiquez avec cyberSanté Ontario

 Pour savoir quels renseignements 
personnels vous concernant �gurent 
dans ConnexionOntario

 Si vous ne voulez pas divulguer vos 
renseignements  personnels

 Pour recevoir des exemplaires du ou 
des documents sur vos 
renseignements personnels

 Pour demander d’apporter une 
correction à vos renseignements 
personnels

 Pour obtenir une liste des fournisseurs 
de soins de santé qui ont consulté vos 
renseignements personnels

Pour toute question ou toute demande 
relative à la protection de la vie privée et à 
la sécurité, veuillez communiquer avec un 
organisme de soins de santé participant au 
programme ConnexionOntario ou avec 
cyberSanté Ontario au 1 866 250-1554. 

Vous avez le droit de déposer une plainte 
sur les pratiques d’information de 
cyberSanté Ontario en communiquant avec 
le commissaire à l’information et à la 
protection de la vie privée de l’Ontario à 
l’un des numéros suivants :

Téléphone : 416 326-3333  
Sans frais : 1 800 387-0073 (en Ontario)
ATS : 416 325-7539



Quels renseignements sont communiqués?

Comment mes soins 
s’amélioreront-ils?
 Votre équipe de soins de santé peut 

prendre des décisions plus éclairées sur vos 
soins au moment de votre visite.

 Les soins que vous recevrez seront plus 
coordonnées entre les divers membres de 
votre équipe de soins, y compris votre 
médecin de famille, le personnel 
hospitalier et le Centre d’accès aux soins 
communautaires.

 Vous ne devrez pas expliquer à plusieurs 
reprises vos problèmes de santé alors que 
vous passez d’un établissement à un autre.

 Il y aura moins de dédoublements de tests.

Ma patiente était 
ravie d’apprendre 
qu’elle ne devait pas 
subir une autre 
intervention – J’ai 
trouvé exactement ce 
dont j’avais besoin.”
Jennifer Cruz
in�rmière praticienne, 
Service des arythmies, 
Hôpital St. Michael’s

 “

 Tous les organismes de soins de santé 
traitent les renseignements personnels sur 
la santé conformément à la loi sur la 
protection des renseignements personnels 
sur la santé en Ontario (Loi de 2004 sur la 
protection des renseignements personnels 
sur la santé).

 Seuls les membres autorisés de votre 
équipe de soins de santé peuvent consulter 
vos renseignements personnels 
électroniques sur la santé.

Nous prenons la 
protection de 
votre vie privée 
au sérieux
 Nous adhérons à des normes, à 

des politiques et à des procédures 
rigoureuses en matière de 
protection de la vie privée. 

 L’accès à votre dossier de santé est 
limité aux cliniciens qui doivent 
obtenir ces renseignements a�n 
de vous prodiguer des soins.

 Nous pouvons vous informer du 
nom des personnes qui ont eu 
accès à vos renseignements 
personnels.



Le pro�l pharmaceutique 
(provenant de l’hôpital)

Les renseignements sur la 
lutte contre les infections

Les rapports en 
neurophysiologie

Les rapports de 
consultation

Les rapports de 
maladies respiratoires

Les rapports sur les 
maladies cardiovasculaires

Les renseignements 
sur les visites

Les renseignements sur les 
soins à domicile et les soins 
de longue durée

Les rapports d’imagerie 
diagnostique (p. ex. rayons X)

Les résumés 
d’hospitalisation

Les rapports d’analyses 
de laboratoire

Les rapports du service 
des urgences

Les renseignements 
sur les allergies


